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Informations économiques

La BCAE 2 et la BCAE 3 de la programmation 
actuelle disparaissent et de nouvelles BCAE entrent 

nouvelle 

conditionnalité sociale. La conditionnalité est 

mêmes soumis aux règles de la conditionnalité, sont 
plus exigeants et engendrent le versement d’une 

 En partant de l’architecture de la nouvelle 
conditionnalité ci-dessus, la BCAE 1 concerne 
désormais le maintien des prairies permanentes, 
précédemment dans le verdissement. Le ratio de 
référence évolue avec, comme année de référence 

régionale, l’année 2018. Le seuil d’autorisation pour 

En revanche, le seuil d’interdiction/réimplantation 

disponible.

Les informations que nous illustrons dans cet article sont issues des premières 

bulletins le cas échéant.

seront soumises au respect de certaines règles, regroupées sous le terme 

dans cette conditionnalité renforcée.

(Source : Chambre agriculture)
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terres arables sauf motif sanitaire.

les canaux et fossés cartographiés et reconnus 

par cette BCAE. Pas de changement de règle le 

bande enherbée de 5 m minimum entretenue sans 
fertilisation minérale ni phytos.

 cette BCAE concerne la gestion minimale 
des sols avec interdiction de labour sur les sols 
gorgés d’eau ou dans le sens de la pente dans 
les périodes les plus sensibles sauf si le travail 

en bas de pente. Cette BCAE est applicable sur les 
terres arables et cultures pérennes.

 couverture minimales des sols.

En zone vulnérable : application du plan d’actions 
nationales. Pour les cultures arables : présence 
d’un couvert végétal pendant 2 mois au minimum en 

En dehors : mise en place d’un couvert pendant 
6 semaines au choix de l’exploitant sur la période 
du 1er septembre au 30 novembre et présence d’un 
couvert au 31 mai sur jachère ou entre l’arrachage 
et la réimplantation des vignes, vergers et houblon.

 Cette BCAE concerne la rotation des 
cultures. Cette rotation est évaluée selon 2 critères :

•

sur au moins 35 % de la surface en cultures, on 
constate :

•

précédente,

• Soit une implantation de culture secondaire 

• Et, au niveau de la parcelle, pour les surfaces 
en culture, exceptées pour les surfaces en maïs 

• Soit qu’il y a eu au moins 2 cultures principales 

• Soit qu’il y a eu une culture secondaire, 
exceptée pour les surfaces en maïs semences, 
sur chacune des années n, n-1, n-2 et n-3.

parcelles, exceptées en maïs semences, auront 
été implantées au moins 2 cultures principales 

Les exemptions pour les exploitations majoritairement 

10 ha et pour l’agriculture biologique continueront de 
s’appliquer comme actuellement pour le paiement vert.

biodiversité

• Au moins 4 % d’IAE et terres en jachère sur ses 
terres arables, ou

• Au moins 7 % d’IAE, terres en jachère, cultures 

d’IAE et terres en jachère.

2 contre 10 m2 actuellement.

L’interdiction de couper les haies et les arbres 

A titre exceptionnel en 2023, la jachère n’est pas 
obligatoire. Si toutefois, une jachère est déclarée, 
celle-ci pourra être fauchée et pâturée en 2023.

en jachère, jachère mellifère et/ou éléments de 

 prairies sensibles : maintien du dispositif 
existant avec actualisation pour tenir compte de 

respect du droit du travail et pourront ainsi engendrer 
des pénalités sur la PAC. Ces dernières sont encore 

agricole.

 L’obligation de 5 % de SIE disparait en 
2023 avec la disparition du paiement vert. Dans 
certains cas, conserver des jachères pourra se 
révéler pertinent car 5 % des terres arables en 

montant de l’écorégime.
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